équipages et les contrâleurs de la circulation aérienne de l'existence et des caractéristiques de


telles dérogations.





46.2 - Information des équipages relative à la conduite du vol lors de la mise en descente en approche





L'examen des circonstances dans lesquelles a été commandée la mise en descente montre que l'appareil se trouvait alors à environ 10° de laxe d'approche. La commission n'a pas retenu ce fait comme pouvant être à l'origine de la collision du F-GGED avec le relief, mais souhaite mettre l'accent sur l'importance qu'il revêt en ermes de sécurité de la conduite du vol.





En effet, du fait du principe de protection d'une approche VOR DME, le document 8168 de l'OACI préconise que la descente sur la trajectoire de rapprochement ne soit pas engagée tant que la déviation de l'aiguille de l'indicateur VOR est supérieure à la moitié de l'échelle, ce qui correspond à une déviation de 5°.





Il n'existe pas de réglementation stipulant explicitement les consignes de pilotage applicables dans l'exécution d'une procédure d'approche aux instruments. En France, les textes relatifs à l'établissement et à l'utilisation des procédures d'approche aux instruments sont l’Instruction N°20754/DNA et le "Mémento à l'usage des utilisateurs des procédures d'approche et de départ aux instruments". Ce second document a essentiellement pour but de présenter aux utilisateurs les principes de base et les hypothèses retenus pour la construction des procédures, de manière à en dégager certaines règles d'exécution des manoeuvres à effectuer. Il en ressort notamment des tolérances de pilotage dont le respect garantit le maintien de la trajectoire de l'avion dans le volume de protection de l'approche.





En conséquence, la commission recommande





- que les organismes de formation et les exploitants siassurent que les méthodes de pilotage adoptées soient compatibles avec les seuils de tolérances de pilotage pris en compte dans l’instruction N°20754/DNA relative à 1’établissement des procédures de départ, d'attente et d'approche aux instruments.
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46.3 - Formation au guidage radar et à la phraséologie associée





Le contrôle d'approche de Strasbourg a fourni un guidage radar à l'équipage du F-GGED sur une portion de son approche VOR DME. L'examen de ce guidage et de la phraséologie utilisée par le contrôleur a montré que d'une part ce guidage n'avait pas permis à l'équipage de passer à la verticale du repère d'approche intermédiaire et que d'autre part, à plusieurs reprises, les informations de position n'étaient pas formulées conformément à la phraséologie réglementaire et pouvaient poser des problèmes d'interprétation.





L'analyse faite au § 22.6 montre que les instructions de route fournies à l'équipage dans le cadre du guidage radar ont contribué à écourter le segment d'approche intermédiaire prévu dans la définition de la procédure d'approche pour la préparation de l'avion à l'approche finale. Elles ont également pu contribuer aux difficultés de capture de l'axe d'approche qu'il a éprouvées. Ceci a pu influer sur le comportement de l'équipage et l'inciter, au moins momentanément, à une précipitation dans l'exécution des commandes nécessaires à la préparation de l'avion et à la mise en descente.





La commission note que l'évolution de la réglementation relative au guidage radar en approche traite cet aspect en garantissant à priori l'exécution d'un palier avant la mise en descente pour l'approche finale. Le RCA 3121 daté du 16 mars 1992 et applicable à partir du 2 avril 1992 stipule entre autres critères que "le guidage fourni doit permettre aux aéronefs d'effectuer sur l'axe un palier d'au moins 30 secondes avant d'intercepter le plan de descente nominal".





En ce qui concerne la phraséologie employée pour informer les équipages de leur position radar, l'arrêté du 7 septembre 1984 précise la formulation qui doit être employée. Bien que l'analyse faite au § 22.6 n'ait pas mis en relief une interprétation erronée de la part de l'équipage, la commission estime qu'un effort particulier de rigueur dans la phraséologie utilisée est nécessaire.





En conséquence, la commission recommande :





- que les services de la circulation aérienne consacrent un effort particulier à la formation des personnels du contrâle de la circulation aérienne et à leur entraînement aux procédures et à la phraséologie à utiliser lors de la fourniture d'un guidage radar;
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- que ces services vérifient que la phraséologie réglementaire associée au guidage radar deun avion vers l'axe d'approche finale est d'une part cohérente avec les principes établis par la nouvelle réglementation, et d'autre part exempte de toute ambiguïté, notamment pour l'équipage;





- que l'utilisation de termes tels que „travers droit” ou „travers gauche" pour indiquer à un équipage sa position par rapport à un repère soit éliminée de la pratique.





Pour préparer son arrivée à Strasbourg, l'équipage du F-GGED a utilisé les informations diffusées par l'ATIS de Strasbourg (ATIS : Service automatique d'information de région terminale).





A l'époque de l'accident, les consignes d'exploitation de l'ATIS figuraient dans l’Instruction N°10140/DNA du 28 février 1984.





L'examen du contenu des messages reçus par l'équipage et des heures auxquelles ces messages ont été diffusés montre d'une part que le message Novembre enregistré à l6h était encore diffusé à 17h56, et d'autre part que la procédure d'approche à prévoir n'était pas indiquée.





	En ce qui concerne le premier point, 1 'instruction en vigueur	à l'époque de l'accident stipulait que "dans tous les cas, un renouvellement horaire minimum du message ATIS est impératif afin de	garantir la crédibilité de l'information. En tout état de cause, tout message datant de plus d'une heure devra être considéré comme périmé et ne devra plus être diffusé". Le renouvellement de l'ATIS n'a donc pas été effectué selon les dispositions de la le réglementation en vigueur.





En ce qui concerne le second point évoqué, la réglementation applicable à l'époque de l'accident ne prévoyait pas que soit indiquée la procédure d'approche à prévoir. Or l'analyse effectuée au § 22.62 montre que le fait d'informer l'équipage de la procédure à prévoir aurait très probablement clarifié la situation. La commission d'enquête note que l'évolution de la réglementation apporte une solution à ce problème en intégrant dans la liste des éléments du message ATIS le type d'approche à prévoir (voir l'instruction N° 10120/DNA, et le RCA 3.76 du 16 mars 1992).
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En conséquence, la commission recommande :





- qu'un effort particulier soit fait par les services de la circulation aérienne pour que


1’exploitation de  l’ATIS soit assurée conformément à la réglementation.








46.5 - Identification des procédures d’arrivée





L'analyse faite au § 22.62 montre qu'en l'absence de précision concernant le trajet d'arrivée à suivre, plusieurs possibilités pouvaient être envisagées par l'équipage du F-GGED. En effet, la formule "arrivée standard à Strasbourg" utilisée par le contrôleur du centre régional de la navigation aérienne n'apportait pas l'information qui aurait probablement contribué à clarifier la situation.





A l'époque de l'accident le seul moyen d'informer précisément 1 'équipage aurait consisté en 1’énumération des points du trajet à suivre.





L'examen des cartes des procédures d'arrivée à Strasbourg montre que depuis le 25 juin, 1992 les trajets d'arrivée sont nommés. Ceci apporte une solution au problème posé.





En conséquence, la commission recommande:





- que les services de la circulation aérienne s'assurent que tous les trajets de départ et


diarrivée en région terminale de contrôle sont désignés et publiés conformément aux recommandations de 1’0ACI et que ces désignations sont utilisées lors de la délivrance des clairances.
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CHAPITRE 4.7 - RECOMMANDATION RELATIVE A L’EXERCICE DE LA TUTELLE DE L’ETAT








Dans son analyse du contexte d'exploitation du F-GGED, la commission a été amenée à constater la faiblesse du contrôle effectué par les services concernés de la DGAC sur l'application de la réglementation opérationnelle et le niveau professionnel des équipages en ce qui concerne Air Inter. Ce constat, qui peut probablement être étendu aux autres grandes compagnies, tient tant à des raisons structurelles qu'à des problèmes de moyens. Il est préoccupant puisque de ce fait les dérives éventuelles sont mal mises en évidence.

















En conséquence, la commission d'enquête recommande :





- que soient définies et appliquées des modalités et une périodicité pour l’inspection, le contrôle


d'exploitation et le contrôle en vol des grandes compagnies aériennes;





- qu’il soit procédé à une réévaluation des moyens consacrés par la DGAC à cette mission et à la


mise en place de procédures d’utilisation de ces moyens, afin que tous les services compétents soient en mesure d’effectuer les contrôles nécessaires à une fréquence adaptée.





								330



















































































CHAPITRE 4.8 - RECOMMANDATIONS RELATIVES AU RETOUR D’EXPERIENCE





48.1 - Réorganisation du dispositif réglementaire francais de traitment des incidents








Dans le cours de ses recherches concernant de possibles incidents analogues aux scénarios explorés par l'enquête, la commission s'est rendu compte des limites évidentes du système actuel de retour d'expérience tant au plan international que national. En examinant en particulier le dispositif réglementaire français de traitement des incidents, elle a estimé que son organisation et ses moyens actuels n'en permettaient pas un fonctionnement efficace.





En conséquence la commission recommande:





- que le dispositif réglementaire français et les procédures de traitement des incidents soient


refondus dans le but d’organiser plus efficacement le retour d'expérience pour les besoins de la sécurité aérienne, notamment pour ce qui est des incidents de nature opérationnelle.





48.2 - Systèmes d’analyse systématique des paramètres de vol enregistrés





Dans le cours de ses recherches concernant de possibles incidents analogues aux scénarios explorés par l'enquête, la commission s'est rendu compte que seuls les systèmes d'analyse systématique des paramètres de vol enregistrés étaient à la fois en mesure de détecter certaines anomalies de déroulement du vol non perçues par l'équipage, et en mesure de fournir les éléments d'une investigation suffisamment précise et approfondie pour permettre la compréhension de l'incident. La commission a cependant noté que ce résultat n'était possible que sous la double condition que toute anomalie importante fasse l'objet d'une analyse opérationnelle, et que le système ne soit pas fermé vis à vis de l'extérieur de la compagnie concernée.





En conséquence la commission recommande:





- qu'au plan national et international les autorités de l'aviation civile prennent vis à vis des exploitants de transport aérien publie relevant de leur autorité, des dispositions visant à:
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* étendre la pratique deune analyse systématique par l'exploitant des paramètres de vol enregistrès;





* systématiser une analyse approfondie, notamment au plan opérationnel, par un service spécialisé


de l’exploitant, des anomalies importantes ainsi détectées;





* organiser sous des formes appropriées, en respectant notamment les contraintes de conf identialité des informations et d'anonymat, la communication des résultats de ces analyses aux autorités de tutelle, au constructeur, et aux autres exploitants.
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-GLOSSAIRE-





ACARS: Aircraft Communication Adressing and Reporting Syste


Système permettant l'échange d'information sous forme		digitale entre l'avion et le sol.





ADIRS: Air Data Inertial Reference System.





AFS: Auto Flight System.





ALT: Altitude





AP: Auto-pilot (Pilote Automatique)





APU: Auxilliary power unit


         Groupe auxiliaire de puissance





ARPT: Airport





ATA:  Nomenclature	





ATIS:   Automatic terminal information service Service automatique d'information de région 			        terminale





ATC	:  Air Traffic Control





A/THR:  Auto-thrust (auto poussée)





AVY: Airway





BITE	:  Built-In test Equipment





CFDIU	:  Centralized Fault Data Interface Unit





CLA:  Contrôle Local d'Aérodrome





CMD:  Commande (N1 CMD : Nl Commandé)





CORTE	:  Company Route





COST INDEX     : Le cost index est le ratio du coût de l'heure de vol et du coût du carburant, et c'est le paramètre essentiel du calcul par le FMGS de la vitesse qui sera adoptée par l'avion en mode managé. Un cost index plus élevé conduit à une vitesse managé plus élevée. La valeur du cost index est propre à chaque compagnie, et à chaque route. Elle est contenue dans la data-base avec la CO-ROUTE, elle est


modifiable en vol.





CPU	: Cabin Pressure Controller Unit





CRNA/Est:  Centre Régionale de la Navigation Aérienne Est, situé à Reims.





CRS: Course





CRT	: Cathode Ray Tube





CVR: Cockpit voice recorder


          Enregistreur phonique





DDRMI: Digital Distance and Radio Magnetic Indicator





DFDR: Digital Flight Data Recorder


            Enregistreur numdrique des parambtres de vol





DIR TO: Direct To





DMC: Display Management Computer





DME: Distance Measuring Equipement


           Dipositif de mesure de distance





ECAM: Electronic Centralized Aircraft Monitoring


             (sur avion Airbus)





EFIS: Electronic Flight Instrument System





ELAC: Elevator Aileron Computer





ENAC: Ecole Nationale de l'Aviation Civile, située à Toulouse





E/WD: Engine/Warning Display





FAF: Final Approach Fix





FCU: Flight Control Unit





FD: Flight Director





FL: Flight level


      Niveau de vol





FMA: Flight Mode Annuciator





FMGC: Flight Management Guidance Computer





FMGS: Flight Management Guidance System





F/PLN: Flight Plan





FPV: Flight Path Vector





FWC: Flight Warning Computer





GA: Go Around





GPWS: Ground Proximity Warning System





HDG: Heading





hPa: Hectopascal (Unitd de mesure de la pression atmosphérique)





HUD: Head Up Display





IAF: Initial Approach Fix





IAS: Indicated Airspeed





IDLE: Régime Ralenti





IFR: Instrument Flight Rules


       Règles de vol aux instruments





ILS: Instrument Landing System


        Système d'atterrissage aux instruments





INIT: Initialisation





IRS: Inertial Reference System





KT: Knot





MCDU: Multifunction Control and Display Unit





MDA: Minimum Descent Altitude





MDH: Minimum Descent Height





METAR: Message d'observation météorologique régulière pour l'aviation





MSA: Minimum Saft Altitude





NAV: Navigation





NAVAID: Navigation Aid (VOR/DME)





ND: Navigation Display





NM: Nautical Mile





N1: Pour le CMF56, ce paramètre est représentatif de la


poussée du réacteur dans toutes les phases du vol.





PA: Public Address





P/B: PushButton





PFD: Primary Flight Display





PHR: Plan Horizontal réglable





QAR: Quick Access Recorder


Enregistreur de paramètres pour la maintenance





QFE: Pression atmosphérique à l'altitude de l'aérodrome


Atmospheric pressure at aerodrome elevation





QFU: Direction Magnétique de la Piste


Magnetic orientation of runway





QNH: Calage altimétrique requis pour lire une fois au sol l'altitude de l'aérodrome


Altimeter Setting to obtain aerodrome elevation when on the ground





RA: Radio Altitude





RBDA: Radiobalise de détresse à déclenchement automatique


             ELBA : emergency location beacon aircraft





RTE: Route





RWY: Runway





SC: Single Chime





SD: System Display





SEC: Spoiler Elevator Computer Secondary





SID: Standard Instrument Departure





SLT: Slat





SPAR: Slight precision approach radar


           Radar léger d'approche de précision





SPD: Speed





SPLR: Spoiler





STAR: Standard Terminal Arrival Route





SYS: system





TACAN: Tactical air navigation aid


Système de navigation tactique (comprend une partie


"mesure de distance” utilisée par l'Aviation Civile





TAF: Prévision météorologique d'atterrissage





TAS: True Air Speed





TAT: Total Air Temperature





THR: Thrust





THS: Trimmable Horizontal Stabilizer





TLA: Thrust Lever Angle





TO: Take off





TOGA: Take off go around





TRK: Track


          Route





UTC: Universal Time Coordinated


          Temps universel coordonné





VBV: Variable Bleed Valve


Vanne de décharge du compresseur basse pression


(sur moteurs CFM 56)





VFE: Maxi Velocity Flaps extended





VHF: Very High Frequency





VOR: VHF omnidirectional range


Radiophare omnidirectionnel VHF





VORTAC: Combinaison VOR et TACAN





VREF: Landing Reference Speed





V/S: Vertical Speed





VSV: Variable Stator Vane


          Aube de stator à calage variable (sur moteurs CFM 56)


